
LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 

Siège Social : 615 Avenue du Docteur Jacques Fourcade - 34070 MONTPELLIER  
Siège Administratif & Technique : 1 Route de Cépet - 31180 CASTELMAUROU 

Tél : 04.67.15.95.30  -  E-mail : secretariat@occitanie.fff.fr 

ASSEMBLEE GENERALE  
DE LA LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 

 

CONVOCATION 
 

 Mesdames, Messieurs, 
 - les Président(e)s de clubs de Ligue,  
 - les Délégués représentant les clubs de Districts 
 

Castelmaurou, le 9 novembre 2023 

Madame, Monsieur, 

Nous avons l’honneur de vous convier à l’Assemblée Générale de la Ligue de Football d’Occitanie qui 

aura lieu, en présentiel, le samedi 25 novembre 2023, à 10h00 (émargement à partir de 9h00), Salle 

Polyvalente, 17 rue des Arènes à BALMA (31130). 

A ce titre, vous trouverez, sur le site de la Ligue (et/ou en attache), tous les éléments nécessaires à votre 
information : 

- l’ordre du jour ; 
- les documents administratifs : Procès-verbal de l’assemblée générale du 24 juin 2023 ; Rapport 

d’activité de la saison 2022 / 2023 
- Les documents financiers : Rapports du Commissaire aux comptes, Budget prévisionnel de la 

saison 2023 / 2024 
- une attestation de pouvoir (à remplir en cas d'absence*) à retourner avant le lundi 20 novembre 

2023 
-  CLIQUEZ ICI pour la réservation d’un repas par club et pour les délégués de district en prélude 

de l’Assemblée Générale, réponse souhaitée avant le 16 novembre 2023. 
 

* En cas d’indisponibilité, vous avez la possibilité de vous faire représenter, au choix : 
‐ par un licencié de votre club, 
‐ par un licencié d’un autre club qui représentera lui‐même son propre club lors de l'Assemblée Générale. 
 

Le cas échéant, merci de compléter l’attestation de pouvoir et de la retourner, en suivant les indications 

sur le formulaire, à la Ligue, complétée et signée, pour le lundi 20 novembre 2023. Pour rappel, un 

pouvoir en bonne et due forme doit comporter la signature du Président, le cachet du club mais 

également mentionner expressément le mandataire désigné. 

Nous vous rappelons enfin que le jour de l’Assemblée Générale, le bénéficiaire d'un pouvoir devra en 

outre être en mesure de justifier de sa qualité de licencié. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 Le Président de la Ligue 

 Arnaud DALLA PRIA 
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